
ANNEXE N°2
A LA CONVENTION DE PARTENARIAT

ACEF RIVES DE PARIS & ASSOCIATION DES PERSONNELSÉAMIS &
ANCIENS DE LA SECTION DE RECHERCHES DE PARIS

ANNEE CONCERNEE: 2023

Article 1: L’article 2 de la convention susmentionnée intitulé « engagements de 1’ACEF
Rives de Paris » est complété comme suit:
L’ACEF RIVES DE PARIS s’est engagée à verser au titre de l’Année 2023 à l’Association
des personnels, amis & anciens de la section de Recherche de Paris une aide financière
de SEPT CENT QUATRE VINGT EUROS ET CINQUANTE HUIT CENTIMES (785,58 €)
suivant le devis INTERSPORT CLUB IDF du 4 Mai 2023 annexé à votre dossier de
demande de subvention ACEF du 11 Mai 2023 pour le tournoi de football qui se
déroulera le 29 Juin 2023.

Article 2 : Cet avenant entre en vigueur à la date de sa signature.

Fait à Paris, le 12 Mai 2023 en deux exemplaires originaux
(Signatures précédées de la mention « lu et approuvé »).
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